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1 Dénomination commerciale des titres définis à l’article D.213-1 du Code monétaire et financier. 

La Banque de France invite le lecteur à prendre connaissance des conditions générales d’utilisation des 

informations relatives aux titres de créances négociables : 

https://www.banque-france.fr/politique-monetaire/surveillance-et-developpement-des-financements-de-marche-

marche-neu-cp-neu-mtn/le-marche-des-titres-negociables-court-et-moyen-terme-neu-cp-neu-mtn 
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1 -  DESCRIPTION DU PROGRAMME D'ÉMISSION 

Articles D.213-9, 1° et D.213-11 du Code monétaire et financier 

et Article 6 de l'arrêté du 30 mai 2016 modifié et les réglementations postérieures 

1.1. Nom du programme 

Caisse des dépôts et consignations, NEU CP. 

1.2. Type de programme 

Programme de NEU CP (le « Programme »). 

1.3. Dénomination de l'émetteur 

Caisse des dépôts et consignations (l' « Émetteur » ou la « Caisse des Dépôts »). 

1.4. Type d'émetteur 

L'Émetteur est un établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816. Il est régi par les 

articles L.518-2 et suivants et R.518-1 et suivants du Code monétaire et financier. 

1.5. Objet du programme 

Optionnel2.   

1.6. Plafond du programme 

Le plafond de l'ensemble des NEU CP émis dans le cadre du Programme est de vingt milliards 

d'euros (20.000.000.000 €) (en ce compris les NEU CP pour lesquels la contre-valeur en euro 

de leur montant en toute autre devise autorisée aura été calculée par l'Émetteur au moment de 

leur date d'émission). 

1.7. Forme des titres 

Les NEU CP sont des titres de créances négociables, émis au porteur et sont inscrits en compte 

auprès d'intermédiaires autorisés conformément à la législation et à la réglementation française 

en vigueur. 

1.8. Rémunération 

La rémunération des NEU CP sera soit à taux fixe, soit à taux variable. 

Les taux des NEU CP peuvent être négatifs en fonction des taux du marché monétaire 

applicables au calcul de leur rémunération. Dans ce cas, les montants remboursés au titre des 

NEU CP peuvent être inférieurs au pair. Dans le cas d'une émission comportant une option de 

remboursement anticipé, de prorogation ou de rachat, les conditions de rémunération des NEU 

CP seront fixées à l'occasion de l'émission initiale et ne pourront pas être modifiées 

ultérieurement, notamment à l'occasion de l'exercice de l'option de remboursement anticipé, 

de prorogation ou de rachat. 

                                                      
2 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l'Émetteur car la réglementation française ne l'impose 

pas. 
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1.9. Devises d'émission 

Les NEU CP pourront être émis par l'Émetteur dans le cadre du Programme en euro ou toute 

autre devise, sous réserve du droit de suspension temporaire de la Banque de France prévu à 

l'article D.213-6 du Code monétaire et financier. 

Les NEU CP seront émis en euros, livres sterling, francs suisses, dollars américains, yens, 

dollars canadiens, dollars australiens, couronnes danoises, couronnes norvégiennes, couronnes 

suédoises et en dollars de Singapour ou toute autre devise autorisée par la réglementation 

applicable au moment de l'émission conformément à l'article D.213-6 du Code monétaire et 

financier.  

1.10. Maturité 

L'échéance des NEU CP sera fixée conformément à la législation et à la réglementation 

française, ce qui implique qu'à la date des présentes la durée des émissions de NEU CP ne peut 

être supérieure à 1 an (365 jours ou 366 jours les années bissextiles). 

Remboursement anticipé 

Les NEU CP peuvent être remboursés avant maturité conformément aux lois et 

réglementations applicables en France. 

Prorogation des NEU CP 

Les NEU CP émis dans le cadre du Programme pourront comporter une ou plusieurs options 

de prorogation de l'échéance (au gré de l'Émetteur, ou du détenteur, ou en fonction d'un (ou 

plusieurs) évènement(s) indépendant(s) de l'Émetteur et/ou du détenteur). 

Rachat 

Les NEU CP émis dans le cadre du Programme pourront aussi comporter une ou plusieurs 

options de rachat par l'Émetteur (au gré de l'Émetteur, ou du détenteur, ou en fonction d'un (ou 

plusieurs) évènement(s) indépendant(s) de l'Émetteur et/ou du détenteur). 

L'Émetteur se réserve la possibilité de racheter les NEU CP émis par lui, en vue de les annuler 

ou non, et en informera la Banque de France. 

Général 

L'option de remboursement anticipé, de prorogation ou de rachat de NEU CP, s'il y a lieu, 

devra être spécifiée explicitement dans le formulaire de confirmation de toute émission 

concernée. 

En tout état de cause, la durée de tout NEU CP assortie d'une ou de plusieurs de ces clauses, 

sera toujours, toutes options de remboursement anticipé, de prorogation ou rachat comprises, 

conforme à la réglementation en vigueur au moment de l'émission dudit NEU CP. 

1.11. Montant unitaire minimal d'une émission 

Les NEU CP auront un montant unitaire minimal au moins égal à cent cinquante mille euros 

(150.000 €) (ou la contrevaleur de ce montant en toute autre devise déterminée par l'Émetteur 

au moment de l'émission). 
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1.12. Dénomination minimale des NEU CP  

En vertu de la réglementation, le montant minimum légal des NEU CP émis dans le cadre du 

Programme doit être de 150.000 € (cent cinquante mille euros) (ou la contrevaleur de ce 

montant en toute autre devise déterminée par l'Émetteur au moment de l'émission). 

1.13. Rang 

Les obligations de l'Émetteur au titre des NEU CP constituent des engagements directs, 

inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de l'Émetteur venant au même rang 

entre eux et (sous réserve des exceptions légales impératives du droit français) au même rang 

que tous les autres engagements non subordonnés et non assortis de sûretés, présents ou futurs, 

de l'Émetteur. 

1.14. Droit applicable 

Droit français. 

1.15. Admission des titres sur un marché règlementé 

Non. 

1.16. Système de règlement-livraison 

Euroclear France. 

1.17. Notation du programme 

Le Programme a fait l'objet d'une notation :  

- par Fitch Ratings Limited (« Fitch ») ; 

- par Moody's France S.A.S. (« Moody's ») ; et 

- par Standard & Poor's Credit Market Services France S.A.S. (« Standard & Poor's »). 

Les notations sont susceptibles d'être revues à tout moment par les agences de notation 

susvisées. Les investisseurs sont invités à se reporter aux sites internet des agences concernées 

afin de consulter les notations en vigueur (voir Annexe 1). 

1.18. Garantie 

Sans objet. 

1.19. Agent domiciliataire 

BNP Paribas Securities Services assure la domiciliation des NEU CP émis par l'Émetteur dans 

le cadre du Programme. 

En conséquence, BNP Paribas Securities Services se charge de communiquer directement à la 

Banque de France les informations concernant les émissions de NEU CP et l'encours quotidien 

de ces titres ainsi émis par l'Émetteur, conformément aux dispositions de l'article D.213-14 du 

Code monétaire et financier. 

1.20. Arrangeur 

Caisse des Dépôts. 
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1.21. Mode de placement envisagé 

Placement direct : l'Émetteur peut répondre directement à toute offre de souscription. Il se 

réserve également la possibilité de nommer un ou plusieurs agents placeurs pour la 

commercialisation de ses NEU CP. Une liste à jour desdits agents placeurs sera communiquée 

aux investisseurs sur demande déposée auprès de l’Émetteur. 

1.22. Restrictions à la vente 

L'Émetteur, chacun des agents placeurs (le cas échéant) et chaque détenteur de NEU CP émis 

conformément au Programme s'engagent à n'entreprendre aucune action permettant l'offre 

auprès du public des NEU CP, ou la possession ou distribution de la Documentation Financière 

ou de tout autre document relatif aux NEU CP dans tous pays où la distribution de tels 

documents serait contraire aux lois et règlements et à n'offrir, ni à vendre les NEU CP, 

directement ou indirectement, qu'en conformité avec les lois et règlements en vigueur dans ces 

pays. 

L'Émetteur, chacun des agents placeurs (le cas échéant) et chaque détenteur de NEU CP (étant 

entendu que chacun des détenteurs futurs des NEU CP est réputé l'avoir déclaré et accepté au 

jour de la date d'acquisition des NEU CP) s'engagent à se conformer aux lois et règlements en 

vigueur dans les pays où il offrira ou vendra lesdits NEU CP ou détiendra ou distribuera la 

Documentation Financière et à obtenir toute autorisation ou tout accord nécessaire au regard 

de la loi et des règlements en vigueur dans tous les pays où il fera une telle offre ou vente. 

L'Émetteur ne sera responsable du non-respect de ces lois ou règlements par l'un des autres 

détenteurs de NEU CP. 

1.23. Taxation 

Optionnel3. 

1.24. Implication d'autorités nationales 

La Banque de France est l'autorité nationale chargée de la surveillance du marché des titres de 

créances négociables. 

                                                      
3 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l'Émetteur car la réglementation française ne l'impose 

pas. 
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1.25. Coordonnées des personnes assurant la mise en œuvre du programme 

Personnes assumant la responsabilité des contacts avec la Banque de France au titre du Programme :  

Emile Guervilly 

Juriste du secteur Bancaire, Financement et 

Marchés de capitaux 

Caisse des dépôts et consignations 

51, rue de Lille 

75007 Paris 

Numéro de téléphone : (+33) 1 58 50 30 46 

Numéro de télécopie : (+33) 1 58 50 03 10 

e-mail : emile.guervilly@caissedesdepots.fr  
 

Anne Guerin 

Responsable Adjoint du secteur Bancaire, 

Financement et Marchés de capitaux 

Caisse des dépôts et consignations 

51, rue de Lille 

75007 Paris 

Numéro de téléphone :(+33) 1 58 50 38 62 

Numéro de télécopie : (+33) 1 58 50 03 10 

e-mail : anne.guerin@caissedesdepots.fr 

 
 

Jean-Marc Morin   

Directeur juridique et fiscal du Groupe 

Caisse des dépôts et consignations 

51, rue de Lille 

75007 Paris 

Numéro de téléphone : (+33) 1 58 50 74 75 

Numéro de télécopie : (+33) 1 58 50 03 10 

e-mail : jean-marc.morin@caissedesdepots.fr 

  
  

Pierre-François Koehl Marie Suyker  

Directeur du département financier de la direction 

des finances du groupe, de la gestion des actifs 

financiers de l’établissement public et de la 

comptabilité sociale et consolidée  

Responsable de la gestion de la trésorerie  

Caisse des dépôts et consignations Caisse des dépôts et consignations 

56, rue de Lille 56, rue de Lille 

75007 Paris 75007 Paris 

Numéro de téléphone : (+33) 1 58 50 21 85 Numéro de téléphone : (+33) 1 58 50 21 66 

Numéro de télécopie : (+33) 1 58 50 00 80 Numéro de télécopie : (+33) 1 58 50 00 82 

e-mail :pierre-francois.koehl@caissedesdepots.fr e-mail : marie.suyker@caissedesdepots.fr 

 

Michel Cadio  

Responsable du département des instruments 

financiers 

 

Direction des back-offices  

Caisse des dépôts et consignations  

56, rue de Lille  

75007 Paris  

Numéro de téléphone : (+33) 1 58 50 62 39  

Numéro de télécopie : (+33) 1 58 50 00 82  

e-mail : michel.cadio@caissedesdepots.fr  
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1.26. Informations complémentaires relatives au programme 

Optionnel4. 

1.27. Langue de le documentation Financière 

Français.  

                                                      
4 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l'Émetteur car la réglementation française ne l'impose 

pas. 
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2 -  DESCRIPTION DE L'ÉMETTEUR 

 

Article D.213-9, 2° du Code monétaire et financier  

et Article 7, 3° de l'arrêté du 30 mai 2016 modifié et les réglementations postérieures 

2.1. Dénomination de l'émetteur 

L'Émetteur a pour dénomination : « Caisse des dépôts et consignations ». 

2.2. Forme juridique, législation applicable à l'émetteur et tribunaux compétents  

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général 

et du développement économique du pays (article L.518-2 du Code monétaire et financier).  

La Caisse des Dépôts est un établissement spécial, créé par la loi du 28 avril 1816 et régi par 

les articles L.518-2 et suivants et R.518-1 et suivants du Code monétaire et financier. Elle est 

dirigée et administrée par un Directeur Général nommé pour 5 ans.  

L'article L.518-2 du Code monétaire et financier dispose que la Caisse des Dépôts « est placée, 

de la manière la plus spéciale, sous la surveillance et la garantie de l'autorité législative ». 

Cette surveillance est assurée par la Commission de surveillance en vertu des dispositions des 

articles L.518-7 et suivants du Code monétaire et financier. 

La Cour des comptes contrôle la Caisse des Dépôts dans les conditions mentionnées à l'article 

L.131-3 du Code des juridictions financières. 

Toutes les contestations et les litiges liés aux émissions de NEU CP par la Caisse des Dépôts 

seront soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions de second degré de 

Paris. 

2.3. Date de constitution 

La Caisse des Dépôts a été créée par la loi du 28 avril 1816. 

2.4. Siège de l'émetteur 

Le siège de la Caisse des Dépôts est situé au 56, rue de Lille à Paris (75007).  

2.5. Numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés 

Compte tenu de son statut, la Caisse des Dépôts n'est pas immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés. 

La Caisse des Dépôts est enregistrée au Répertoire SIREN sous le numéro 180 020 026. 

2.6. Objet résumé de l'émetteur 

L'article L.518-2 du Code monétaire et financier dispose que : 

« … La Caisse des dépôts et consignations est un établissement spécial chargé d'administrer 

les dépôts et les consignations, d'assurer les services relatifs aux caisses ou aux fonds dont la 

gestion lui a été confiée et d'exercer les autres attributions de même nature qui lui sont 

légalement déléguées. Elle est chargée de la protection de l'épargne populaire, du financement 

du logement social et de la gestion d'organismes de retraite. Elle contribue également au 

développement économique local et national, particulièrement dans les domaines de l'emploi, 
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de la politique de la ville, de la lutte contre l'exclusion bancaire et financière, de la création 

d'entreprise et du développement durable. ... ». 

2.7. Renseignements relatifs à l’activité de l'émetteur  

L'article L.518-2 du Code monétaire et financier dispose que « La Caisse des Dépôts et ses 

filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du développement 

économique de la France. Ce groupe remplit des missions d'intérêt général en appui des 

politiques publiques conduites par l'État et les collectivités territoriales et peut exercer des 

activités concurrentielles ». 

Dans ce cadre, la Caisse des Dépôts est plus particulièrement chargée de la gestion des dépôts 

réglementés et des consignations, de la protection de l'épargne populaire, du financement du 

logement social et de la gestion d'organismes de retraite. 

Par ailleurs, l'article L.518-2 du Code monétaire et financier dispose que la Caisse des Dépôts 

« contribue également au développement économique local et national, particulièrement dans 

les domaines de l'emploi, de la politique de la ville, de la lutte contre l'exclusion bancaire et 

financière, de la création d'entreprise et du développement durable ». 

Une comparaison des données sur les différents pôles d'activité du groupe Caisse des Dépôts 

(Pôle Caisse des Dépôts, Pôle Banque, Assurance, La Poste, Pôle Financement des entreprises, 

Pôle Immobilier & Tourisme et Pôle Infrastructure, Transport & Environnement) est détaillée 

aux pages 14 et 15 du rapport financier 2016. 

2.8. Capital 

Compte tenu de son statut, la Caisse des Dépôts n'a pas de capital social. Elle dispose, 

néanmoins, de réserves accumulées depuis sa création. Au 31 décembre 2016, le montant de 

ces réserves s'élevait à 19.733.000.000 d'euros.  

2.8.1. Montant du capital souscrit et entièrement libéré 

Compte tenu du statut de la Caisse des Dépôts, cette rubrique ne peut être renseignée. 

2.8.2. Montant du capital souscrit et non entièrement libéré 

Compte tenu du statut de la Caisse des Dépôts, cette rubrique ne peut être renseignée. 

2.9. Répartition du capital 

Compte tenu du statut de la Caisse des Dépôts, cette rubrique ne peut être renseignée. 

2.10. Marchés réglementés de l'Espace économique européen où les titres de capital ou de 

créance de l'émetteur sont négociés 

L'Émetteur a des titres de créance (EMTN) admis aux négociations sur Euronext Paris.  

https://www.euronext.com/fr/search_instruments/cdc 

2.11. Composition de la direction 

La Caisse des Dépôts est dirigée par Pierre-René Lemas, Directeur général. 
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Liste des membres du Comité de direction Caisse des Dépôts au 20 Juillet 2017  

PIERRE-RENE LEMAS 

Directeur général du groupe Caisse des Dépôts 

CATHERINE MAYENOBE 

Secrétaire générale du groupe Caisse des Dépôts 

MARC ABADIE  

Directeur du réseau et des territoires  

VIRGINIE CHAPRON DU JEU 

Directrice des finances du groupe Caisse des Dépôts 

GABRIELLE GAUTHEY  

Directrice des investissements et du développement local  

ANNE-SOPHIE GRAVE 

Directrice des retraites et de la solidarité 

OLIVIER MAREUSE 

Directeur des Fonds d’épargne 

ANDRE LAURENT MICHELSON 

Caissier général, directeur de l'exécution des opérations financières, directeur chargé de la 

coordination du groupe Caisse des Dépôts pour le Grand Paris 

JEAN-MARC MORIN 

Directeur juridique et fiscal du Groupe 

PAUL PENY 

Directeur des ressources humaines du Groupe  

SOPHIE QUATREHOMME  

Directrice de la communication du groupe Caisse des Dépôts  

FRANCK SILVENT 

Directeur du pôle Finances, stratégie et participations du Groupe 

ELISABETH VIOLA 

Directrice des clientèles bancaires 

LAURENT ZYLBERBERG  

Directeur des relations institutionnelles, internationales et européennes de la Caisse des 

Dépôts  

Liste des membres de la Commission de surveillance au 20 Juillet 2017  

Président et membre de la Commission de surveillance 

GILLES LE GENDRE 

Député de la 2ème circonscription de Paris, membre de la commission des finances de 

l’Assemblée nationale  
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Membres 

JACQUES SAVATIER 

Député de la 1re circonscription de la Vienne, membre de la commission des finances de 

l’Assemblée nationale 

GILLES CARREZ 

Député de la 5ème circonscription du Val-de-Marne 

MAURICE VINCENT 

Sénateur de la Loire, membre de la Commission des finances du Sénat, membre du comité 

des investissements 

VINCENT DELAHAYE 

Sénateur de l'Essonne, Vice-Président de la Commission des finances du Sénat  

ALAIN MENEMENIS 

Conseiller d'Etat, Rapporteur sur le budget et la CRIS, membre du comité des nominations et 

du comité des rémunérations 

PATRICK LEFAS 

Président de Chambre à la Cour des Comptes, Rapporteur du comité d'examen des comptes 

et des risques 

JEAN PICQ 

Président de Chambre honoraire à la Cour des Comptes, Rapporteur du comité des fonds 

d'épargne 

ROBERT OPHELE 

Sous-gouverneur de la Banque de France 

ODILE RENAUD-BASSO 

Directrice générale du Trésor représentée par Antoine Saintoyant, Sous-directeur BancFin  

JEAN-LOUIS BEFFA 

Président d'honneur de Saint-Gobain (personnalité qualifiée, nommé par le Président de 

l'Assemblée nationale), membre du comité des investissements 

PIERRE-ANTOINE GAILLY 

Président honoraire de la Chambre de commerce et d'industrie région Paris Ile-de-France 

(Personnalité qualifiée, nommé par le Président de l'Assemblée nationale), membre du 

comité des investissements 

MICHELE BELLON 

Dirigeante d'entreprise française (personnalité qualifiée, nommée par le Président du Sénat)  

2.12. Normes comptables utilisées pour les données consolidées (ou à défaut des données 

sociales) 

La Caisse des Dépôts a décidé d'appliquer les normes IFRS (International Financial Reporting 

Standards) telles qu'adoptées dans l'Union européenne. Depuis l'exercice clos le 31 décembre 

2007, les comptes consolidés de la Caisse des Dépôts sont publiés conformément à ces normes 

comptables. 
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2.13. Exercice comptable 

Du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

2.13.1. Date de tenue de l'assemblée générale annuelle ayant approuvé les comptes annuels de 

l'exercice écoulé (ou son équivalent) 

Date de présentation des comptes à la Commission de Surveillance : 29 mars 2017   

2.14. Exercice fiscal 

Optionnel5 

2.15. Commissaires aux comptes de l'émetteur ayant audité les comptes annuels de l'émetteur 

2.15.1. Commissaires aux comptes 

Commissaires aux comptes titulaires 

PricewaterhouseCoopers Audit, représenté par Patrice Morot et Cyrille Dietz, Crystal Park - 

63, rue de Villiers 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex. 

Mazars représenté par Jean Latorzeff et Gilles Rainaut, 61, rue Henri Regnault 92400 

Courbevoie. 

Commissaires aux comptes suppléants  

Jean-Christophe Georghiou, 63 rue de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine  

Anne Veaute, 61, rue Henri Regnault 92400 Courbevoie.  

2.15.2. Rapport des commissaires aux comptes 

Les comptes consolidés de la Caisse des Dépôts pour 2015 et 2016 ont fait chacun l'objet d'un 

rapport des commissaires aux comptes de la Caisse des Dépôts (se reporter pour les comptes 

2015 aux pages 118 et 119 du rapport financier 2015 incluant les comptes consolidés de la 

Caisse des Dépôts au 31 décembre 2015 et pour les comptes 2016 se reporter aux pages 121 

et 122 du rapport financier 2016 incluant les comptes consolidés de la Caisse des Dépôts au 

31 décembre 2016).  

Les comptes sociaux de la Section générale de la Caisse des Dépôts pour 2015 et 2016 ont 

également fait chacun l'objet d'un rapport des commissaires aux comptes (se reporter pour les 

comptes 2015 aux pages 165 et 166 du rapport financier 2015 incluant les comptes sociaux de 

la section générale de la Caisse des Dépôts au 31 décembre 2015 et pour les comptes 2016 se 

reporter aux pages 167 et 168 du rapport financier 2016 incluant les comptes sociaux de la 

section générale de la Caisse des Dépôts au 31 décembre 2016).  

Le rapport financier 2015 et le rapport financier 2016 sont consultables à l'adresse internet 

suivante : http://www.caissedesdepots.fr/mediatheque/rapports-annuels.html  

                                                      
5 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l'Émetteur car la réglementation française ne l'impose 

pas. 
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2.16. Autres programmes de l'émetteur de même nature à l'étranger 

La Caisse des Dépôts a signé le 26 mai 2011 un Global Commercial Paper Programme 

(programme global d'émission de commercial papers) (ECP et USCP) d'un plafond de trente 

milliards d'euros (30.000.000.000 €). Ce programme a été mis à jour le 21 juillet 2017.  

2.17. Notation de l'Émetteur 

Optionnel6. 

2.18. Informations complémentaires sur l'émetteur 

L'Émetteur émet pour la gestion actif passif du bilan de la section générale de la Caisse des 

Dépôts.  

                                                      
6 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l'Émetteur car la réglementation française ne l'impose 

pas. 
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Annexe 1.  

Notation du programme d’émission 

 

Le Programme a fait l'objet d'une notation :  

- Fitch Ratings Limited (« Fitch ») (fiche accessible sur le site de l’agence : 

https://www.fitchratings.com/gws/en/esp/issr/80360121) ; 

- Moody's France S.A.S. (« Moody's ») (fiche accessible sur le site de l’agence : 

https://www.moodys.com/credit-ratings/Caisse-Des-Depots-et-Consignations-credit-rating-

130735) ; et 

- Standard & Poor's Credit Market Services France S.A.S. (« Standard & Poor's ») (fiche 

accessible sur le site de l’agence : https://www.standardandpoors.com/en_EU/web/guest/home). 

Les notations sont susceptibles d'être revues à tout moment par les agences de notation susvisées. Les 

investisseurs sont invités à se reporter aux sites internet des agences concernées afin de consulter les 

notations en vigueur. 
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Annexe 2.  

Rapports financiers de la Caisse des dépôts et consignations 

 

Le rapport financier 2015 et le rapport financier 2016 de l'Émetteur figurent en Annexe au présent 

dossier de présentation financière. 

 

Le rapport financier 2015 est disponible en consultation et en téléchargement sur le site : 

http://www.caissedesdepots.fr/rapport-financier-2015  

 

Le rapport financier 2016 est disponible en consultation et en téléchargement sur le site : 

http://www.caissedesdepots.fr/rapport-financier-2016 

 

 


